
Quelle protection pour les lanceurs d'alerte dans les ASBL au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les lanceurs d'alerte dans les ASBL bénéficient d'une protection légale contre toute forme de représailles, directe

ou indirecte, dès lors qu'ils signalent de bonne foi une violation effective ou potentielle du droit luxembourgeois. Cette

protection s'applique à tous les statuts : salariés, bénévoles, prestataires, membres du conseil, anciens

collaborateurs et candidats. Elle s'étend aux personnes qui assistent le lanceur d'alerte ou aux tiers liés à celui-ci.

Pour être protégés, les lanceurs d'alerte doivent utiliser les canaux de signalement prévus par la loi : procédure

interne prioritaire pour les ASBL de 50 salariés et plus, ou canal externe auprès des autorités compétentes. Ils

doivent agir avec des motifs raisonnables de croire à la véracité des faits. La divulgation publique n'est protégée

que si les canaux interne et externe n'ont pas donné de suivi approprié, ou en cas de danger imminent.

Toute mesure de représailles est strictement interdite et expose l'ASBL à la nullité des sanctions disciplinaires,

des sanctions civiles et pénales, et l'engagement de la responsabilité personnelle des dirigeants. Les ASBL

doivent garantir la confidentialité, la traçabilité et la conservation des signalements dans le respect du RGPD.

Définition

Un lanceur d'alerte est toute personne physique qui signale ou divulgue, de bonne foi, des informations

concernant des violations effectives ou potentielles du droit luxembourgeois, obtenues dans le cadre de ses

activités professionnelles au sein d'une association sans but lucratif (ASBL). Cette définition inclut les salariés,

bénévoles, membres du conseil d'administration, prestataires, anciens collaborateurs et candidats à un emploi,

dès lors que le signalement porte sur des faits relevant de la compétence de l'ASBL.

La protection s'applique indépendamment du statut contractuel ou hiérarchique, dès lors que le signalement

concerne une infraction, une tentative d'infraction ou une violation d'une obligation légale luxembourgeoise. Le

lanceur d'alerte bénéficie d'une protection spécifique contre toute forme de représailles, directe ou indirecte.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la protection légale, le lanceur d'alerte doit remplir les conditions suivantes.
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Condition Détail

Objet du signalement
Violation effective ou potentielle du droit luxembourgeois (infractions pénales,

administratives, atteinte à l'intérêt général)

Bonne foi Motifs raisonnables de croire à la véracité des informations au moment du signalement

Canaux de

signalement

Procédure interne prioritaire, canal externe auprès des autorités si impossibilité ou risque de

représailles

Divulgation publique
Protégée uniquement si les canaux interne et externe n'ont pas donné lieu à un suivi

approprié, ou en cas de danger imminent

Extension de la

protection
Personnes assistant le lanceur d'alerte et tiers liés (Art. L.271-1 et suivants)

Modalités pratiques

La procédure de signalement dans les ASBL doit répondre aux exigences suivantes.

Exigence Détail

Seuil d'obligation Procédure interne obligatoire dès 50 salariés ; facultative en dessous

Canal sécurisé Accessible à toutes les personnes concernées (salariés, bénévoles, prestataires)

Accusé de réception Délai de 7 jours ouvrables

Retour d'information Délai maximal de 3 mois à compter de l'accusé de réception

Responsable désigné Personne ou service impartial, formé, tenu au secret professionnel

Traçabilité et conservation Dans le respect de la protection des données à caractère personnel

ASBL < 50 salariés Protection légale applicable en cas de signalement externe auprès des autorités

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à toutes les ASBL, quelle que soit leur taille, d'adopter une politique écrite de gestion des alertes,

de former les responsables à la réception et au traitement des signalements, et d'informer régulièrement les

membres et salariés sur leurs droits et obligations en matière de lanceurs d'alerte.

La traçabilité des signalements et la conservation des preuves doivent être assurées dans le respect du secret

professionnel et de la protection des données à caractère personnel. Toute mesure de représailles, directe ou

indirecte, à l'encontre d'un lanceur d'alerte est strictement interdite et expose l'ASBL à des sanctions civiles et

pénales.
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Il est également conseillé de consulter régulièrement les représentants du personnel et de garantir l'égalité de

traitement entre tous les membres de l'ASBL dans la gestion des alertes. L'ASBL doit mettre en place un dispositif de

signalement interne conforme et s'assurer que toute représaille constitue une sanction disciplinaire illicite.

Cadre juridique

La protection des lanceurs d'alerte dans les ASBL est encadrée par les textes suivants.

Référence Objet

Loi du 16 mai 2023 Protection des personnes qui signalent des violations du droit national

Art. L.271-1 à L.271-15 du Code du travail Procédures de signalement, interdiction des représailles, sanctions

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation des représentants du personnel

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Charte des droits fondamentaux de l'UE Liberté d'expression et droit à une bonne administration

Il est impératif pour les ASBL de documenter rigoureusement chaque étape du traitement des alertes et de veiller à l'absence de toute

mesure discriminatoire à l'encontre des lanceurs d'alerte. Toute violation de la confidentialité ou toute mesure de rétorsion peut

entraîner la nullité des sanctions disciplinaires et engager la responsabilité civile et pénale de l'ASBL et de ses dirigeants.

La traçabilité, l'encadrement humain du dispositif et la consultation régulière des instances représentatives du personnel sont des

garanties essentielles pour la conformité et la sécurité juridique de l'ASBL.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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